
 
 

À l’heure où le marché du travail est globalisé, les compétences interculturelles que propose AFS sont reconnues et 
appréciées par les employeurs. 

 
AFS est une association à but non lucratif, reconnue d'utilité publique  

agréée par le ministère de l'Éducation nationale partenaire du lycée Pierre CARAMINOT en Corrèze. 
 

AFS c’est plus de 400 lycéens français qui partent dans le monde entier  
400 lycéens étrangers qui viennent suivre une scolarité en France pour des séjours de 3 à 11 mois. 

 
AFS partenaire du lycée Pierre Caraminot à Egletons c’est : 

• Une équipe d’une quinzaine de bénévoles 
• Un professeur référent et des projets pédagogiques de formation à l’interculturel.  
• Des frais d’inscription gratuits pour les élèves des lycées partenaires.  
• Une préparation et un suivi local par une équipe à l’écoute. 

 
AFS a pour mission de fournir des opportunités d'apprentissage interculturel à ses participants afin qu'ils puissent renforcer : 

• Leur esprit d'ouverture et d'initiative. 
•  Leur connaissance des autres. 
•  Leur compréhension du monde. 
•  Leur confiance en soi. 

L’activité d’AFS se base sur les valeurs de dignité, de respect des différences, du vivre ensemble, d'empathie et de tolérance.  
 
Partir avec AFS, c’est vivre en immersion totale :  

• Être accueilli dans des familles bénévoles du pays d’accueil (Une cinquantaine de destinations possibles) 
• Être scolarisé dans des établissements du pays d’accueil 

 

 
 
 
AVANT LE DEPART 
AFS prépare les lycéens à l’expérience qu’ils vont vivre. Plusieurs rassemblements sont organisés avec des bénévoles pour : 

• Sélectionner les candidats. 
• Mesurer leur motivation. 
• Leur fournir outils et conseils pour bien préparer leur expérience.  

 
PENDANT 
Les bénévoles AFS du pays d’accueil font avec les lycéens un point contact mensuel et sont toujours là en cas de besoin. Ils 
sont formés à tous les cas de figure, y compris pour les cas d’urgence.  
  



APRES 
AFS prend soin d’assurer l’accompagnement de ses participants, même plusieurs mois après leur retour en France, au cours 
de rassemblements qui permettent :  

• de valoriser cette expérience dans leur cursus. 
• de mettre des mots sur les compétences acquises. 
• d’échanger avec d’autres participants sur leurs expériences respectives. 
 

COÛTS 
AFS Vivre Sans Frontière est une association à but non lucratif qui ne réalise pas de profit sur l’organisation de ses 
programmes. Les frais de participation couvrent : 

• Les billets d’avion.  
• L’accueil à l’aéroport et transferts jusque chez la famille d’accueil. 
• L’assurance médicale, assistance continue et service d’urgence 24/24, 7/7. 
• La préparation et accompagnement avant, pendant et après l’expérience. 

Seuls les frais pour visa et l’argent de poche restent à la charge de la famille du partant. 
 
AIDES 
Pour permettre l’accès de ses programmes au plus grand nombre, AFS propose des aides financières sous forme de : 

• Bourses pour les élèves, nationales et locales 
• Facilités de paiement pour les parents, aide à la recherche de fonds  

Les aides sont attribuées sur la base du revenu du foyer fiscal. La destination est prise en compte dans l’attribution des 
bourses. Certains participants obtiennent aussi des aides auprès du comité d’entreprise de leurs parents, de leur commune ou 
de leur banque. 
 
L’ACCUEIL 
Pour qu’un élève français puisse partir à l’étranger, il faut qu’il ait une famille d’accueil dans le pays de destination. C’est la 
même chose pour les 400 lycéens du  monde qui viennent en France pour effectuer leur programme, et qui ont besoin d’une 
famille française. Accueillir est une expérience interculturelle pour toute la famille. 
L’accueil est accessible à tous types de famille, il suffit d’avoir envie de partager et de découvrir une autre culture. 
L’accueil constitue aussi une excellente préparation au départ pour la famille d’un futur partant, mais n’est pas une obligation.  
 
 

 
Deux élèves accueillies au sein du lycée CARAMINOT :      Un élève de 1ère S du lycée CARAMINOT dans le COLORADO 
 Xiaolu LI de chine et Elisabeth JILCH d’Autriche             avril 2019 
         mars 2019 

 
 

CONTACTS 
Consultez le site d’AFS Vivre sans frontières 

www.afs.fr 
Retrouvez vos contacts locaux sur : afs.fr/contact 


